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Arrêté interministériel N)fill/ 18 /MAPAH/MSI~P/I\1CID 

portant fixation du taux d'i11coq1oratio11 de farine de produits locaux dans la farine panijïable. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PRODUCTION ANIMALE ET 
HALlEUTIQUE; 

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DE L'HYGIENE PUBLIQUE; 
LE MINISTRE DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE, DU DEVELOPPEMENT 

DU SECTEUR PRIVE ET DE LA PROM:OTfON. DE. LA CO.NSOM1\1AT!ON 
LOCALE, 

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ; 

Vu le Règlement 11° 01/2005/CM/UEMOA du 04 juillet 2005 portant schéma 
d'harmonisation des activités d"accréditation, de certification, de normalisation el de 
métrologie dans l 'UEMOA ; 

Vu le Règlement 11° 007/2007/CM/UEMOA du 6 avril 2007 relatif à la sécurité sanitaire 
des végétaux, des animaux et des aliments dans l'UEMOA; 

Vu la loi 11°96-007 du 03 juillet 1996 relative à la protection des végétaux ; 

Vu la loi N° 2009-001 du 6 janvier 2009 sur la prévention des risques biotechnologiques ; 

Vu ia loi 11°2009-007 du 15 mai 2009 portant code de la santé publique en République 
togohlise; 

Vu le décret 11° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions des ministres d'Etat 
et ministres ; 

Vu le décret 11° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des départements 
minis1ériels ; 

,1 

Vu le décret 2012-031/PR du 23 mai 2012 portant création, attributions et fonctionnement 
du comité national des mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) ; 

Vu le décret 11°20 J 9-004/PR du 24 janvier 2019 portant corn.position du gouvernem.ent, 
moàifï.0 par le décret 11° 2019-00S/PR du 25 janvier 2019, 

ARRETENT: 

Article l er : Le présent arrêté a pour objet de définir les conditions <l'utilisation du mélange de farine de 
blé et de farines locales e11 panification et en pâtisserie en République togolaise. 



/\rficlc 2 : L,:s boulangeries, pfüisscl"ics cl autn.:s utiUsutcurs sont tenus d'incorporer J)Ollï la 
fabrication du pain franc;ais et autres dcnréï.:s simibires. de la farine panifiable de m.lnioc, 
d'igname. dè céréales locales ou tout autïe produit agricole local dans la farine de blé à dt.::-; 
proportions vari,m1. de 15 à 50% seloll lét J1Q(llrC du produit tout en rc3pvCli::mt lc:i bunnes 
pratigucs d'hygiène (BPI 1) d de fabrication (BPF). 

Article 4 : Les services spécialisés de l'Etat, notamment l'institut togolais de recherche 
agronomique (JTRA) et hnstitut national d'hygiène (INH), chargés du contrôle, veilicnt 
rigoureusement m.1 respect des dispositions dt, présent arrêté. 

Article 5 : Tout opérateur qui exerce les activités :msvisées en violaüon des dispos;tirms du 
présent arrêté s\::xpose aux sanctions en vigueur. 

Article 6 : Sont abrogées toutes les dispositions an.tfaieurcs contraires à celles du présent anété. 
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balict:.tiq1,e, le sccréwire général du fninistère de b snnté et de l'hygiène pub:ique, et ie 
secrétaire général ministère du commerce, de l'industrie, du développement du secteur privé 
~l l~..:. L... j,j, . .,j,J.;'-" ~'-' L., ~un::,u11111,c1tiun lu1..,a\ .. :,,ullL dw1gé:,, dw.1..,u11 1.,J1 c1.; l1cii 11.; cuu-.;crue, ue 

l"e-xéculi0n ch.1 présent arrêté qui sera publié au Journal ûfficicl de la République Togolai.se. 
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